


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre du programme Erasmus+ 2021-2027
1. Rapporteur: Milan ZVER (PPE/SI)
2. Numéros de référence: 2023/2002 (INI) / A9-0413/2023 / P9_TA(2024)0007
3. Date d'adoption de la résolution: 16 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission de la culture et de l’éducation (CULT) 
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution contient 120 commentaires ou suggestions, répartis en deux catégories: «Défis et problèmes» (paragraphes 26 à 44) et «Améliorer le programme Erasmus+ actuel et concevoir le programme futur» (paragraphes 45 à 121)
La résolution souligne de nombreux éléments positifs et réussites de la mise en œuvre du programme: la structure existante du programme, un bon écosystème de financement, les quatre priorités horizontales du programme, les nouvelles actions phares, la forte absorption du budget et la flexibilité du programme, telle qu’elle a été démontrée lors de divers événements imprévus.
La résolution met également l’accent sur des défis tels que les difficultés liées au paysage informatique du programme, le nombre persistant de candidatures excédentaires, la complexité de la procédure de demande, la lourdeur des exigences administratives, et les difficultés pour les participants moins favorisés d’effectuer de longues périodes de mobilité. La résolution demande que ces questions soient résolues au cours de la période de programmation actuelle.
Pour les prochaines années et pour le futur programme, la résolution demande notamment:
- une utilisation plus large de l’apprentissage virtuel et mixte et des règles plus claires en la matière;
- le développement des synergies entre Erasmus+ et d’autres programmes du cadre financier pluriannuel (CFP);
- la décentralisation de l’action Jean Monnet pour les écoles;
- l’allocation de davantage de fonds aux possibilités offertes aux écoles et élèves du primaire;
- l’encouragement du rôle d’Erasmus+ dans le renforcement du sentiment d’appartenance, de l’engagement civique, ainsi que de la compréhension de l’Union et du soutien aux valeurs européennes, afin de faire de ce programme un véritable promoteur de la démocratie européenne;
- le renforcement des synergies avec le programme «Corps européen de solidarité»;
- la conception du programme Erasmus+ de prochaine génération avec toute la souplesse nécessaire, en veillant parallèlement à l’uniformité et au contrôle approprié du programme, notamment par le Parlement;
- des augmentations budgétaires plus progressives et plus prévisibles au cours de la prochaine période de programmation du cadre financier pluriannuel;
- l’application, dès le début de 2028, de niveaux de financement qui ne soient pas inférieurs à ceux de la dernière année du programme actuel (2027) afin d’assurer la bonne continuité et la stabilité des actions et des activités du programme.
Le Parlement européen déclare également sa détermination à garantir une augmentation importante du budget d’Erasmus+ au cours de la période de programmation 2028-2034 et promet de tripler l’enveloppe actuelle en prenant en considération les obligations liées au programme.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
En ce qui concerne les paragraphes 26 à 44 relatifs aux défis et aux problèmes, la Commission aborde déjà bon nombre des questions soulignées dans le rapport, en ce qui concerne les objectifs de simplification et d’inclusion du programme Erasmus+ (paragraphes 26 à 30). La Commission est attachée à promouvoir un accès inclusif aux possibilités offertes par le programme, dans les limites du budget disponible. La Commission a donc mis en place un cadre complet de mesures en faveur de l’inclusion et de la diversité depuis 2021, y compris la nomination d’agents chargés des questions d’inclusion dans toutes les agences nationales.
En outre, depuis l’appel à propositions Erasmus+ de 2024, les participants bénéficient d’un soutien financier plus élevé dans le cadre de la mobilité à des fins d’apprentissage. Cela s’inscrit dans le contexte de l’inflation et de l’escalade des prix, qui ont eu une incidence sur les participants et la mise en œuvre du programme. Un soutien spécifique aux déplacements a également été mis en place pour tous les étudiants de l’enseignement supérieur participant à la mobilité à des fins d’apprentissage, ce qui peut ensuite laisser aux étudiants davantage de budget dans les autres postes de soutien. Les participants sont également encouragés à donner la priorité aux voyages écoresponsables en tant que premier choix lorsqu’ils planifient leur voyage; le programme offre des incitations plus fortes à ceux qui voyagent de manière durable, tout en tenant compte de la situation géographique spécifique du participant. Il existe également un soutien accru pour veiller à ce que les participants vivant dans des zones reculées, des îles ou dont les réseaux ferroviaires sont insuffisants ne soient pas exclus de ces améliorations.
La Commission s’efforce de maintenir un juste équilibre entre les exigences nécessaires et l’accessibilité pour tous les participants. C’est également le cas des mécanismes de notification pour les bénéficiaires et les agences nationales (paragraphes 36 et 43). Les exigences en matière de rapports sont proportionnelles à la taille et à la complexité du projet et au nombre d’éléments livrables. Le guide à l’intention des agences nationales définit clairement à quoi il faut s’attendre en ce qui concerne les informations relatives au programme. Il donne également des instructions claires sur la notification des résultats de l’octroi de subventions aux demandeurs et la publication ex post des résultats, afin de garantir la transparence et d’éviter les incohérences.
De manière générale, la Commission prend note des considérations budgétaires de la résolution, tout en indiquant qu’on ne peut préjuger du prochain cadre financier pluriannuel (CFP).
En ce qui concerne les difficultés de reconnaissance pour les participants à la mobilité dans l’enseignement supérieur (paragraphe 31), la Commission souligne que la reconnaissance automatique des crédits des périodes de mobilité est un principe clé de la charte Erasmus pour l’enseignement supérieur[footnoteRef:2], l’adhésion à celle-ci étant une condition préalable à la participation des établissements d’enseignement supérieur au programme Erasmus+. Les agences nationales Erasmus+ sont invitées à suivre attentivement cet aspect de la charte. Le rapport de la Commission au Conseil de février 2023 sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de la recommandation du Conseil relative à la promotion de la reconnaissance mutuelle automatique[footnoteRef:3] montre que 84,4 % des étudiants Erasmus+ en mobilité à des fins d’études depuis des pays de l’UE vers d’autres pays participant au programme financés au titre de l’appel 2020 ont été pleinement reconnus. En mars 2024, la Commission a présenté un train de mesures pour le secteur de l’enseignement supérieur en Europe, qui comprend deux propositions de recommandations du Conseil sur un système européen d’assurance et de reconnaissance de la qualité dans l’enseignement supérieur. [2:  	https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/erasmus-charter-for-higher-education ]  [3:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:52023DC0091 ] 

Les chiffres mentionnés dans la résolution semblent refléter les résultats d’une enquête menée sur un échantillon beaucoup plus restreint. Toutefois, la Commission s’efforce toujours d’atteindre l’objectif de 100 % de reconnaissance automatique, en utilisant toutes les possibilités possibles (évaluations, suivi, événements, réunions, webinaires) pour exhorter les établissements d’enseignement supérieur à respecter l’engagement pris en la matière dans la charte Erasmus.
Le paragraphe 32 fait référence à un «manque d’incitations à la mise en place de partenariats entre les écoles et les organisations à but non lucratif». En ce qui concerne la mobilité à des fins d’apprentissage avec Erasmus+, le programme fournit un cadre pour la coopération des écoles avec des organisations à but non lucratif et d’autres organisations d’experts pour trouver des possibilités de mobilité. Cette coopération doit toujours se faire sans but lucratif et être bénéfique pour l’école et la qualité de son projet, de sorte que les activités de mobilité contribuent au développement stratégique de l’école. En outre, la Commission apporte un soutien direct aux écoles à la recherche de possibilités de mobilité, notamment au moyen d’un outil spécifique en ligne de recherche de partenaires et d’un financement pour des activités de coopération transnationale, telles que des ateliers et des séminaires de recherche de partenaires. Le programme Erasmus+ encourage également la coopération intersectorielle au moyen de partenariats de coopération. Il existe des partenariats de petite taille et des partenariats de coopération permettant aux écoles de coopérer avec des organisations à but non lucratif, le secteur privé, les universités et toutes les autres organisations actives dans les domaines de l’éducation, de la formation et du marché du travail.
Les partenariats de petite taille ont été mis en place en 2021. Ils visent à attirer les nouveaux arrivants, les organisations moins expérimentées et les petits acteurs et à élargir l’accès au programme pour ces catégories. Ils sont particulièrement aptes à réunir des écoles et des organisations à but non lucratif. Les objectifs de l’action comprennent l’amélioration de la qualité du travail et des pratiques des organisations et institutions concernées et le renforcement de la capacité des organisations à travailler à l’échelle transnationale et intersectorielle. Le mécanisme de financement des partenariats de coopération, fondé sur des montants forfaitaires, vise à réduire la charge administrative pesant sur les organisations participantes, à faciliter l’accès à l’action et à les aider à se concentrer sur les résultats de leur coopération.
En ce qui concerne la reconnaissance de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP) en tant que voie de même valeur que les études universitaires (paragraphe 33), la Commission s’emploie à accroître l’attrait de l’EFP au moyen de nombreuses initiatives. La Semaine européenne des compétences professionnelles, qui s’est tenue en octobre 2023, visait à mettre en lumière les possibilités offertes par l’EFP en matière de carrière et de développement personnel. Une manifestation phare de l’Année européenne des compétences organisée en février 2024[footnoteRef:4], qui a attiré environ 400 jeunes, visait à sensibiliser davantage sur l’EFP et à modifier les perceptions de l’EFP, en mettant en avant des champions de WorldSkills et EuroSkills, et en proposant des stands interactifs et des sessions de discussion. En outre, la proposition de recommandation du Conseil sur l’Europe en mouvement[footnoteRef:5], présentée par la Commission, souligne qu’il importe d’accroître les possibilités de mobilité également dans le secteur de l’EFP et propose de fixer un objectif ambitieux de 15 % d’apprenants mobiles de l’EFP d’ici à 2030 et de contribuer ainsi à mettre l’EFP au même niveau que les études universitaires. [4:  	https:// year-of-skills.europa.eu/meet-champions-excellence_en ]  [5:  	https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/daa7c5d9-8575-11ee-99ba-01aa75ed71a1/language-fr ] 

La résolution déplore le financement insuffisant des centres d’excellence professionnelle compte tenu de la demande dont ils font l’objet (paragraphe 34). En effet, il convient de noter qu’Erasmus+ soutient un large éventail d’actions qui rencontrent un grand succès, et dont la demande dépasse les limites de financement. Les centres d’excellence professionnelle sont devenus une action à succès. Le nombre élevé de candidatures est dû aux demandes de l’industrie, aux progrès technologiques et à la nécessité permanente d’investir dans les programmes d’études, la formation du personnel et les infrastructures. La concurrence intense peut faire en sorte que seules les propositions des meilleurs projets sont sélectionnées. En outre, les propositions de projets qui ne sont pas sélectionnées en vue d’un financement dans le cadre de l’appel relatif aux centres d’excellence professionnelle et qui obtiennent une note élevée peuvent être financées par d’autres programmes de financement au titre du label d’excellence. Les États membres peuvent également compléter le financement de l’excellence en matière d’EFP au moyen d’autres financements disponibles de l’UE, tels que les fonds de la politique de cohésion ou la facilité pour la reprise et la résilience.
En ce qui concerne le faible taux de participation à l’éducation des adultes (paragraphe 35), il convient de noter que l’action visant à soutenir les possibilités de mobilité pour les apprenants adultes n’a été introduite dans le programme Erasmus+ qu’en 2021. Dans ce contexte, les efforts de promotion de ces nouvelles activités ont dû se dérouler rapidement et sont toujours en cours de développement, tandis que le secteur a besoin de temps pour s’adapter à ces nouvelles possibilités. La pandémie de COVID-19 a ralenti le déploiement, qui a également été entravé par le manque de capacités de nombreuses organisations d’éducation des adultes. La Commission, en collaboration avec les agences nationales, a mis en place des mesures de mise en œuvre spécifiques pour aider les organisations d’éducation des adultes à participer aux activités de mobilité. Bien que ces mesures aient besoin de temps pour produire des effets mesurables, les résultats préliminaires de l’appel 2023 indiquent une tendance positive à l’adoption des possibilités de mobilité pour les apprenants adultes.
L’augmentation de la participation des adultes à l’apprentissage est une priorité de l’UE, conformément à l’objectif de l’UE en matière de compétences pour 2030, salué par les dirigeants de l’UE et le Conseil en 2021[footnoteRef:6] (au moins 60 % des adultes devraient participer à des formations chaque année). Les actions de l’UE à cette fin comprennent les recommandations du Conseil de 2022 sur les comptes de formation individuels et un cadre européen commun pour les microcertifications[footnoteRef:7], le pacte pour les compétences, qui a donné lieu jusqu’à présent à 20 partenariats à grande échelle dans tous les écosystèmes industriels stratégiques de l’UE (deux millions de personnes reconverties au cours des deux premières années), et la recommandation du Conseil de 2016 relative à des parcours de renforcement des compétences[footnoteRef:8]. Le budget de l’UE pour la période 2021-2027, en particulier par l’intermédiaire du Fonds social européen+, et la facilité pour la reprise et la résilience allouent ensemble quelque 65 milliards d’euros aux activités d’éducation, de formation ainsi qu’aux activités liées aux compétences. Ces fonds peuvent également inclure la mobilité des apprenants, en plus des possibilités offertes par Erasmus+. [6:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021G1214(01) ]  [7: .	https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/16/council-recommendation-on-individual-learning-accounts-to-boost-training-of-working-age-adults/ ]  [8:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016H1224(01) ] 

En ce qui concerne les taux de réussite des subventions de fonctionnement centralisées pour les jeunes (paragraphe 37) et «Les jeunes Européens ensemble» (paragraphe 38), le programme Erasmus+ soutient les organisations de jeunesse par différents moyens, par exemple les subventions de fonctionnement de la coopération avec la société civile (CSC) dans le domaine de la jeunesse. Le budget alloué à cette action n’a cessé d’augmenter ces dernières années. Pour aider le secteur à se redresser après la pandémie de COVID-19, en 2020, la Commission a alloué 7 millions d’euros à l’appel Erasmus+ concernant la CSC dans le domaine des subventions de fonctionnement pour la jeunesse, couvrant à la fois 2020 et 2021. En 2022, la dotation annuelle de l’appel a été portée à 4 millions d’EUR, tandis que les montants des subventions ont été ajustés pour tenir compte de l’augmentation réelle des coûts des organisations financées. Conformément à cet ajustement nécessaire, le taux de réussite est tombé à 32 % en 2022 (au cours des années précédentes, le taux de réussite était de 79 % pour les accords-cadres de partenariat et de 36 % pour les subventions de fonctionnement annuelles), tout en restant à un niveau comparable à celui des autres actions. En 2023, l’enveloppe budgétaire a été doublée, passant à 8 millions d’euros, répondant ainsi aux préoccupations des associations de jeunesse en ce qui concerne l’augmentation de l’inflation et les difficultés financières qui en découlent. Par conséquent, il a été possible de financer le même nombre de bénéficiaires que dans le cadre financier pluriannuel précédent, à savoir 74 conventions de subvention spécifiques. En 2024, 8 millions d’EUR ont été à nouveau consacrés à cette action.
Les projets relevant de l’initiative «Les jeunes Européens ensemble»[footnoteRef:9] visent à créer des réseaux promouvant les partenariats régionaux, qui seront gérés en étroite coopération avec des jeunes de toute l’Europe. La Commission a fait davantage de sensibilisation en raison de la baisse des candidatures pendant la pandémie et a activement encouragé l’appel, en informant les candidats potentiels et en mettant en avant les bonnes pratiques. En conséquence, le nombre de demandeurs est passé de 47 en 2022 à 71 en 2023. Cette tendance devrait se poursuivre lors de l’appel de 2024, qui dispose d’un budget stable de 8 millions d’euros. [9:  	https://erasmus-plus.ec.europa.eu/programme-guide/part-b/key-action-3/youth-together ] 

Le budget consacré au sport (paragraphe 39) est encadré par l’article 17 du règlement Erasmus+, qui prévoit un budget de 1,9 % du budget total pour ce domaine. Dans ce cadre et avec les fonds alloués au sport, le programme soutient un large éventail d’activités, en s’efforçant d’optimiser les ressources données pour avoir un effet significatif dans le secteur du sport. Dans l’ensemble, on observe une popularité croissante et un nombre croissant de demandes pour les actions sportives. 
En ce qui concerne les questions de développement informatique (paragraphes 40 et 41, paragraphes 49 à 51), des progrès significatifs ont été accomplis en 2023. La Commission a également lancé des actions spécifiques visant à améliorer la stabilité et les performances des infrastructures ainsi que la qualité des données et a mis en place des fonctionnalités spécifiques pour simplifier et accélérer l’encodage des données. La Commission s’est engagée à rendre de plus en plus de données disponibles par l’intermédiaire de services d’échange de données et est en contact permanent avec les agences nationales afin d’améliorer l’échange de données.
La Commission a entamé des discussions avec les agences nationales afin de faire le point sur l’incidence de l’intelligence artificielle (IA) pour la soumission des projets et sur l’utilisation de l’IA dans leur travail quotidien, comme le demande le paragraphe 42. Cette question prend de plus en plus d’importance et certaines agences nationales travaillent déjà à l’élaboration d’outils/mécanismes permettant de détecter les fraudes dans les propositions de projets. Il est essentiel d’avoir une approche commune entre les agences nationales sur la manière de gérer ce type de fraude, qui doit être suffisamment souple pour être en phase avec les différentes législations nationales et européennes. La Commission collabore avec les agences nationales sur la meilleure manière de les soutenir, par exemple en leur fournissant des lignes directrices ou des outils qui pourraient les aider à détecter d’éventuelles fraudes et, plus généralement, à développer leurs capacités en matière d’utilisation de l’IA.
En ce qui concerne une éventuelle pénurie de professionnels et de volontaires pour mettre en œuvre le programme (paragraphe 44), le document de travail des services de la Commission accompagnant la proposition de recommandation du Conseil «L’Europe en mouvement» — Des possibilités de mobilité à des fins d’éducation et de formation offertes à tous, du 15 novembre 2023 [SWD(2023) 719][footnoteRef:10], souligne en effet que «les agences nationales et les bénéficiaires d’Erasmus+ signalent que le personnel travaillant sur des projets et activités de mobilité le fait souvent sur une base volontaire, sans rémunération et devant parfois justifier ses activités, plutôt que d’être reconnu pour les exécuter». [10: .	https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2023-11/europe-on-the-move-recommendation-swd-1-COM_2023_719_1_EN.pdf ] 

Le document souligne que cela est d’autant plus notable dans les secteurs de l’éducation des adultes, de la jeunesse et de l’animation socio-éducative, où de nombreuses organisations ne disposent pas d’un financement stable et structurel et dépendent du personnel bénévole et des animateurs socio-éducatifs dans des conditions variables. Il suggère que deux changements sont nécessaires pour améliorer la situation: modifier la culture sur le lieu de travail et l’état d’esprit des équipes de gestion afin de mieux valoriser les activités de mobilité à des fins d’apprentissage et, par extension, les travaux nécessaires à leur mise en œuvre, et créer, étendre et promouvoir l’utilisation de mécanismes réglementaires pour la reconnaissance formelle du travail relatif à l’organisation de la mobilité à des fins d’apprentissage en tant que tâche professionnelle valable qui tient compte des quotas d’heures de travail et des exigences en matière de progression de carrière pour les enseignants, formateurs et animateurs de jeunesse.
En ce qui concerne l’amélioration de l’actuel programme Erasmus+ et la conception du futur programme Erasmus+ (paragraphes 45 à 120), la Commission alimentera son évaluation actuelle en présentant, en temps utile, les demandes d’amélioration du programme actuel contenues dans la résolution, ainsi que les idées pour le programme qui lui succédera après 2027. Certains de ces points font déjà l’objet d’actions spécifiques que la Commission développe ci-dessous.
La simplification, comme souligné aux paragraphes 55 à 57, reste un objectif clé. La Commission collabore avec les agences nationales et l’agence exécutive pour étudier la simplification des documents administratifs, des procédures de demande et des procédures d’établissement de rapports, tout en gardant toujours à l’esprit la nécessité de maintenir un juste équilibre entre les obligations en matière de rapports et les règles en matière de responsabilité.
La Commission a également introduit de nouvelles mesures administratives, telles que des montants supplémentaires et forfaitaires, afin d’éviter de créer de nouveaux obstacles administratifs pour les bénéficiaires (paragraphe 114).
Une autre amélioration importante et immédiate est l’intensification des efforts déployés par la Commission en 2023 pour accélérer l’adoption des procédures administratives numériques en vue de réaliser un «Erasmus sans papier»[footnoteRef:11] et de mettre en œuvre la «carte d’étudiant européenne»[footnoteRef:12] (paragraphe 64). Les actions entreprises comprennent la mise sur pied d’ateliers techniques, la publication de nouveaux documents d’orientation et des consultations plus actives avec les parties prenantes. Ces mesures ont permis de réaliser des progrès significatifs. Plus de 2,3 millions de cartes d’étudiants européennes ont été délivrées et plus de 3 000 établissements sont aujourd’hui connectés au réseau «Erasmus without Paper», contre 2 600 en 2022. Au début de l’année 2024, plus de 350 000 accords interinstitutionnels et pédagogiques numériques Erasmus+ avaient été conclus avec succès. Le nombre de contrats pédagogiques numériques pour l’année universitaire en cours a déjà dépassé de plus de 30 000 les résultats de l’année universitaire précédente. Les exigences techniques et commerciales élaborées conjointement avec la communauté des bénéficiaires et des développeurs de logiciels devraient être concrétisées en 2024. Il en va de même pour l’expansion des services numériques dans d’autres secteurs de l’éducation et de la formation. [11:  	https://erasmus-plus.ec.europa.eu/european-student-card-initiative/ewp ]  [12: .	https://education.ec.europa.eu/education-levels/higher-education/european-student-card-initiative ] 

La résolution invite la Commission et les États membres à contribuer à résoudre les problèmes d’hébergement des étudiants des projets de mobilité Erasmus+ (paragraphe 67). Bien que les politiques d’hébergement des étudiants mobiles ne relèvent pas de la compétence de la Commission, la charte Erasmus pour l’enseignement supérieur contient des recommandations à l’intention des agences nationales et des établissements d’enseignement supérieur afin d’aider les étudiants à trouver un logement approprié. Ces recommandations sont répétées lors de chaque rencontre avec les parties prenantes. La Commission s’emploie également à apporter un soutien aux étudiants par l’intermédiaire de l’application Erasmus+, et le réseau des étudiants Erasmus est également actif dans ce domaine.
L’initiative «universités européennes» (paragraphes 68 et 69) a démontré son potentiel pour changer la donne dans la mise en œuvre de la stratégie européenne pour les universités. Les alliances entre universités européennes[footnoteRef:13] renforcent l’intensité et la portée de la coopération transnationale. Elles mettent actuellement en place des campus interuniversitaires européens offrant des possibilités de mobilité fluide et un enseignement et un apprentissage innovants permettant de doter les étudiants de compétences à l’épreuve du temps. [13: .	https://education.ec.europa.eu/education-levels/higher-education/european-universities-initiative/map] 

Les alliances élaborent ensemble des programmes communs, des microcertifications communes, des programmes intensifs mixtes et de multiples autres formes de coopération afin de mettre en commun leur potentiel en matière d’éducation et de recherche dans le but de doter les étudiants et les apprenants tout au long de la vie des aptitudes et des compétences dont l’Europe a besoin, y compris dans les domaines stratégiques dans lesquels l’Europe doit améliorer son autonomie. 
Comme annoncé dans la stratégie européenne pour les universités, la Commission consulte les parties prenantes et les États membres sur une trajectoire d’investissement pour les universités européennes afin d’apporter un soutien continu aux alliances au cours de la période 2028-2034, en complétant la dimension éducative par un soutien dans toutes les missions des alliances et en supprimant les cloisonnements entre l’éducation, la recherche et l’innovation, tout en créant des synergies avec les financements nationaux et régionaux, ainsi qu’avec d’autres instruments de l’UE. Parallèlement au parcours d’investissement, la Commission consulte également les alliances, le secteur de l’enseignement supérieur et les États membres sur un cadre de suivi de l’initiative «universités européennes». Cette consultation permettra de recueillir des données essentielles en vue du financement de la période 2028-2034. 
Combler l’écart entre les hommes et les femmes dans l’enseignement des sciences, des technologies, de l’ingénierie, des arts et des mathématiques (STIAM) et des arts est l’une des priorités qui est également encouragée dans le cadre du programme (paragraphe 70). Dans l’ensemble du programme Erasmus+, les femmes représentent la majorité des participants. Par exemple, pour l’appel Erasmus+ 2022, la part des femmes participantes était de 59,4 % (pour l’ensemble des actions et des domaines) et, d’une manière générale, la part moyenne a augmenté au cours des dix dernières années. Dans le cadre des partenariats de coopération, la Commission accorde la priorité au financement de projets visant à promouvoir les filles et les femmes dans les domaines des STIM. L’appel 2024 concernant les expérimentations de politiques européennes Erasmus+ donne également la priorité au renforcement de l’équilibre entre les hommes et les femmes dans les études et les professions liées aux TIC et aux technologies vertes.
En ce qui concerne la transition numérique dans le programme (paragraphes 71 à 73), la Commission élabore actuellement une stratégie de mise en œuvre de la priorité numérique d’Erasmus+ (et du corps européen de solidarité). La stratégie abordera tous les secteurs et orientera les agences nationales et l’Agence exécutive européenne pour l’éducation et la culture (EACEA), ainsi que les bénéficiaires, dans la mise en œuvre de projets portant sur la priorité numérique. Cette stratégie portera également sur l’amélioration de la qualité et du caractère inclusif des projets au moyen de différents outils numériques et de l’apprentissage virtuel ou mixte. En outre, ces programmes contribuent aux efforts visant à atteindre les objectifs de l’UE en matière de développement des compétences numériques en synergie avec d’autres financements de l’UE, par exemple le programme pour une Europe numérique, Horizon Europe, le Fonds social européen plus, la facilité pour la reprise et la résilience, le Fonds pour une transition juste ou le Fonds européen de développement régional. Ces programmes se complètent sur le plan de leur portée afin d’obtenir un impact plus important.
La plateforme européenne pour l’éducation scolaire (ESEP)[footnoteRef:14], qui combine eTwinning et l’ancien portail scolaire européen sur une plateforme intégrée unique (paragraphe 74), propose des informations sur les possibilités offertes par Erasmus+, notamment au moyen d’outils pratiques (catalogue de cours, possibilités de mobilité et recherche de partenaires) pour aider les écoles à préparer leurs candidatures Erasmus+. [14:  	https://school-education.ec.europa.eu/fr] 

Afin de promouvoir une meilleure compréhension de l’UE, tant dans le domaine de l’enseignement général que dans celui de la formation professionnelle (paragraphe 75), les actions Jean Monnet Erasmus+ dans ces secteurs (formation des enseignants et initiatives d’apprentissage de l’UE[footnoteRef:15])fournissent aux établissements de formation des enseignants, aux écoles et aux enseignants un cofinancement pour développer d’autres compétences et ressources visant à contribuer à la dimension européenne de l’enseignement à l’école. Le programme Erasmus+ offre des possibilités de développement professionnel aux enseignants grâce à des périodes de mobilité à des fins d’apprentissage à l’étranger (cours, observation en situation de travail ou missions d’enseignement). Outre ces possibilités de mobilité, un appel à propositions d’expérimentation de politiques a été lancé dans le cadre d’Erasmus+ en 2024. Cet appel devrait encourager les approches innovantes à l’égard des obstacles structurels à la mobilité des enseignants à des fins d’apprentissage, par exemple en garantissant la présence d’enseignants de substitution pendant les périodes de mobilité à des fins d’apprentissage. [15: .	https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-b/jean-monnet-actions/education-training/learning-eu] 

En novembre 2023, la Commission a présenté une proposition de recommandation du Conseil intitulée «L’Europe en mouvement» - Des possibilités de mobilité à des fins d’éducation et de formation offertes à tous (dans le cadre du train de mesures sur la mobilité des talents). Le Conseil a adopté la recommandation le 13 mai 2024. Avec le soutien sans réserve des États membres dans la phase de mise en œuvre, cet élément fondamental de l’espace européen de l’éducation contribuera à faire des possibilités de mobilité à des fins d’apprentissage une réalité pour tous en supprimant les obstacles structurels à la mise en œuvre de la mobilité à des fins d’éducation et de formation des apprenants et du personnel dans tous les secteurs de l’éducation et de la formation. Il donnera également un coup d’accélérateur particulier à la mobilité à des fins d’apprentissage pour les enseignants au moyen d’un cadre d’action spécifique.
En ce qui concerne les possibilités de financement pour les écoles (paragraphes 77 et 78), la Commission note que la demande dans le secteur de l’enseignement scolaire augmente en effet à un rythme très rapide. Compte tenu de la forte motivation du secteur, un financement supplémentaire permettrait d’avoir un effet systémique sur l’enseignement scolaire européen, conformément aux objectifs de l’espace européen de l’éducation.
La Commission reste déterminée à collaborer avec les agences nationales, les écoles, les autorités scolaires (nationales, régionales et locales) et toutes les autres parties prenantes intéressées afin de garantir le rayonnement le plus vaste possible d’Erasmus+ dans les limites budgétaires. Dans ce contexte, il est particulièrement important d’apporter de nouvelles améliorations au format du projet de consortium. Les limitations budgétaires actuelles ne permettent pas d’exploiter pleinement le potentiel de l’accréditation Erasmus+ dans le secteur scolaire, par exemple en ce qui concerne l’inclusion et l’accessibilité, grâce à un budget plus élevé disponible au titre de cet objectif spécifique, dans les limites des ressources allouées au programme.
Les conclusions du Conseil sur la contribution de l’éducation et de la formation au renforcement des valeurs européennes communes et de la citoyenneté démocratique[footnoteRef:16], adoptées en novembre 2023, et la communication intitulée «Pas de place pour la haine: une Europe unie contre toute forme de haine»[footnoteRef:17] de la Commission et du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité soulignent la contribution d’Erasmus+ au soutien des priorités en la matière. La Commission a proposé d’augmenter en 2024 le financement de la coopération avec l’Unesco dans le domaine de la lutte contre l’antisémitisme, le racisme, la haine antimusulmane et les discours haineux par l’éducation (paragraphes 79 et 80). [16:  	https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-15738-2023-INIT/fr/pdf ]  [17:  	https://commission.europa.eu/news/no-place-hate-europe-united-against-hatred-2023-12-06_fr ] 

Le programme soutient un grand nombre de projets axés sur la lutte contre le harcèlement et l’amélioration de l’environnement non discriminatoire (paragraphe 81). L’appel spécial en faveur d’expérimentations de politiques organisé cette année comprend, dans le domaine de l’éducation scolaire, dans le cadre de l’initiative «Passeport pour la réussite scolaire», une sous-priorité consistant à mettre en place une approche systémique et globale de la santé mentale et du bien-être dans les écoles en Europe, visant à renforcer les capacités des écoles en matière de bien-être et de santé mentale. Une telle stratégie devrait mettre fortement l’accent sur la prévention, conjuguée, le cas échéant, à des mesures d’intervention, être fondée sur des données probantes et combiner des mesures universelles avec des dispositions ciblées et/ou individualisées pour les apprenants nécessitant une attention supplémentaire. Elle devrait être multidimensionnelle et multisectorielle (coopération entre la santé, l’éducation, la protection sociale et la protection de l’enfance).
Le soutien à l’engagement civique et aux valeurs de l’UE est un élément central du programme Erasmus+ (paragraphes 82, 83 et 118) en raison de son incidence sur les participants. 82 % des participants aux activités de mobilité à des fins d’apprentissage déclarent se sentir plus européens et 72 % sont plus intéressés par les sujets européens après leur expérience de mobilité dans des projets qui ont encouragé l’engagement civique et les valeurs de l’UE. Plus précisément, 27 % des projets de coopération soutenus au titre d’Erasmus+ en 2022 ont soutenu la participation démocratique et les valeurs communes, pour un montant total de 340 millions d’euros sous la forme de subventions. En outre, Erasmus+ soutient des actions spécifiques dotées d’une forte composante d’éducation à la citoyenneté, telles que les activités de participation des jeunes ou le dialogue de l’UE en faveur de la jeunesse, les actions Jean Monnet ou les académies Erasmus+ des enseignants. De plus, toute une série d’instruments ont été mis au point dans le cadre de la mise en œuvre du programme afin de garantir à la fois la promotion et le respect des valeurs de l’UE. Le respect des valeurs européennes est un principe fondamental du programme que tous les bénéficiaires, accrédités ou non, doivent respecter. La Commission et les agences nationales s’engagent à assurer le suivi de toute situation portant à croire qu’un bénéficiaire donné n’est pas conforme à ces règles. En cas de non-conformité, un éventail complet de mesures correctives est disponible, y compris la résiliation des accréditations et des conventions de subvention. 
Lorsqu’il a lancé l’initiative DiscoverEU (paragraphes 84 à 86) en 2018, le Parlement européen a choisi de se concentrer sur les jeunes de 18 ans, car cet âge marque une étape majeure vers l’âge adulte et la citoyenneté européenne. 
Les résultats des enquêtes post-voyage montrent que l’action favorise l’identité européenne, la compréhension culturelle, la tolérance et la solidarité parmi les jeunes participants. 80 % ont fait état d’une ouverture accrue au multiculturalisme de l’Europe après leur voyage DiscoverEU. En outre, 83,5 % ont visité des musées et des galeries au cours de leur voyage, tandis que 77,7 % ont exploré des sites du patrimoine culturel. 63 % ont signalé des améliorations dans leurs compétences en langues étrangères.
La mise en œuvre du cycle d’apprentissage DiscoverEU par les agences nationales Erasmus+ au niveau national amplifie cette composante d’apprentissage. Le cycle intègre l’organisation de rencontres pour les jeunes, qui mettent l’accent sur la compréhension interculturelle et la découverte du patrimoine culturel européen. Le cycle comprend également des réunions d’information préalables au départ des participants et, à partir de 2024, des réunions de retour d’information après le voyage en tant qu’initiative pilote. Enfin, un héritage de l’Année européenne de la jeunesse 2022 et de son initiative phare visant à renforcer la dimension culturelle de DiscoverEU tient au fait que les jeunes voyageurs reçoivent désormais tous une carte de réduction sur les activités culturelles. Ces initiatives renforcent non seulement le sentiment d’appartenance des participants au sein de la communauté DiscoverEU et de l’UE, mais créent également de nouvelles possibilités d’apprentissage.
Afin de donner à tous les jeunes la possibilité de participer, la Commission rend DiscoverEU aussi inclusif que possible. Les jeunes ayant des besoins particuliers peuvent le préciser dans le formulaire de candidature lorsqu’ils introduisent leur candidature sur le portail européen de la jeunesse et peuvent bénéficier d’un soutien supplémentaire si nécessaire. 
Depuis 2022, avec le lancement de la nouvelle «action pour l’inclusion» de DiscoverEU[footnoteRef:18], les agences nationales Erasmus+ octroient des subventions à des organisations travaillant avec des jeunes moins favorisés. L’action pour l’inclusion de DiscoverEU permet aux participants de bénéficier d’un soutien supplémentaire lors de leurs déplacements, comme la possibilité d’être accompagnés, de recevoir un budget supplémentaire pour leurs frais de séjour, l’organisation d’activités de mobilité, le tutorat et le soutien à la préparation du voyage. L’objectif est de permettre aux jeunes moins favorisés de participer à DiscoverEU sur un pied d’égalité avec leurs pairs. Au cours des trois premiers cycles de l’action pour l’inclusion de DiscoverEU, plus de 400 projets ont été présentés par les organisations, et les premiers ont débuté en mars 2023. [18:  	https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-b/key-action-1/discovereu-action ] 

Afin de maintenir et d’exploiter la dynamique et l’expérience de l’Année européenne de la jeunesse, y compris les approches relatives aux activités en faveur de la jeunesse dans l’ensemble des programmes de l’UE (paragraphe 87), la Commission a adopté, le 10 janvier 2024, une communication relative à l’Année européenne de la jeunesse[footnoteRef:19]. Cette communication approfondit la dimension «jeunesse» des politiques de l’UE et propose des actions visant directement à répondre aux préoccupations de la jeunesse dans tous les domaines d’action et à donner aux jeunes davantage de poids dans l’élaboration des politiques de l’UE. Lors de l’élaboration des politiques de l’UE, la Commission procédera à une «évaluation d’impact du point de vue des jeunes» qui garantira que l’incidence de ces politiques sur les jeunes est systématiquement prise en compte. Le plein potentiel du cadre pour une meilleure réglementation sera mis à profit pour effectuer une évaluation d’impact auprès des jeunes pour toutes les nouvelles initiatives pertinentes mentionnées à l’annexe I du programme de travail annuel de la Commission. L’évaluation d’impact du point de vue des jeunes se déroulera en quatre phases clés décrites dans la communication. [19:  	EUR-Lex - 52024DC0001 - FR - EUR-Lex (europa.eu)] 

En outre, la Commission renforcera encore sa capacité interne à travailler avec les jeunes. Sur la base de l’expérience acquise au cours de l’Année, la Commission maintiendra le réseau interne de la Commission pour la jeunesse, avec des correspondants Jeunesse qui forment les points de contact privilégiés dans leurs domaines d’action respectifs pour les questions relatives à la jeunesse et qui contribuent à renforcer la coopération intersectorielle et l’intégration de la jeunesse. Ce réseau, animé par le coordinateur de l’UE pour la jeunesse, permettra d’échanger des informations sur les politiques et les instruments en préparation susceptibles d’avoir une incidence sur les jeunes. La Commission étudiera la possibilité d’accorder des microsubventions dans le cadre du futur programme Erasmus+. Ces subventions faciles d’accès et de faible valeur ont été testées avec succès par certains coordonnateurs nationaux au cours de l’Année européenne.  Elles offrent aux jeunes un accès facile aux financements pour leur permettre de travailler sur des projets communs et de développer leurs compétences, leur capacité d’action et leur confiance en eux afin qu’ils puissent apporter des changements positifs dans leurs communautés. En outre, les microsubventions constituent un moyen efficace d’attirer l’attention des jeunes et de susciter leur intérêt sur les possibilités que leur offre l’UE.
Les programmes Erasmus+ et le corps européen de solidarité pour la période 2021-2027 sont des instruments clés à l’appui des objectifs et activités de la stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse 2019-2027 (paragraphe 88). Il existe déjà des liens et un alignement étroits entre les programmes et les objectifs et activités de la stratégie, par exemple au moyen d’actions nouvelles ou actualisées, telles que les activités de participation des jeunes Erasmus+ et DiscoverEU, qui ont enrichi les possibilités offertes aux jeunes et soutenu leur engagement démocratique, civique, social et humanitaire. Le programme de travail européen sur l’animation socio-éducative dans le cadre de la stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse guide le soutien à l’animation socio-éducative fourni par Erasmus+, notamment par l’intermédiaire de la mobilité des animateurs socio-éducatifs, de la coopération avec la société civile, des partenariats de coopération dans le domaine de la jeunesse et de la coopération avec le Conseil de l’Europe.
Erasmus+ apporte un soutien spécifique au dialogue de l’UE en faveur de la jeunesse, par exemple sous la forme de subventions pour le processus national dans le cadre du dialogue, et le large éventail de résultats et de recommandations du dialogue de l’UE en faveur de la jeunesse alimentent les documents du Conseil et les plans de travail de la stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse.
Le suivi de la communication relative à l’Année européenne de la jeunesse 2022 et du rapport de la Commission sur l’évaluation intermédiaire de la stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse 2019-2027 fournit des informations sur les liens entre les programmes Erasmus+ et le corps européen de solidarité, les autres programmes nationaux et de l’UE et la stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse 2019-2027, ainsi que sur les efforts visant à renforcer la mise en œuvre de la stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse. 
En ce qui concerne le contenu de l’action clé n° 2 du programme Erasmus+ dans le domaine de la jeunesse, l’objectif du programme est, entre autres, de partager des liens étroits avec les bénéficiaires généralement actifs dans le domaine de l’éducation non formelle, tels que les ONG locales, régionales, nationales et européennes, les entreprises sociales et les animateurs socio-éducatifs. La demande d’une meilleure définition des objectifs et des rôles des projets relevant de l’action clé n° 2 d’Erasmus+ dans le domaine de la jeunesse est une suggestion valable et constructive dont la Commission prend acte. Il est important de reconnaître l’évolution continue et la nature dynamique des programmes liés à la jeunesse. 
Le réseau de communication des agences nationales, en coopération avec SALTO-YOUTH Participation & Information (soutien, apprentissage avancé et possibilités de formation pour les jeunes)[footnoteRef:20], soutient les agences nationales en leur fournissant du matériel pédagogique et des compétences leur permettant de mener des activités de communication et de sensibilisation plus adaptées (paragraphe 89). En particulier, les réunions annuelles et les webinaires organisés par le réseau prévoient la participation d’experts de premier plan dans le domaine de la communication publique, contribuant ainsi à présenter les tendances et outils les plus récents en matière de communication. L’une des principales priorités du réseau est le thème de l’inclusion et, en particulier, l’inclusion des participants moins favorisés. [20:  	https://www.salto-youth.net/rc/participation/ ] 

La Commission attache une grande importance aux mesures garantissant l’accès à l’éducation dans tous les cadres - formels, informels et non formels - (paragraphe 92). Les microcertifications permettent aux individus d’acquérir des connaissances, des aptitudes et des compétences de manière flexible et ciblée, peuvent contribuer au perfectionnement et à la reconversion professionnels des apprenants, mais elles ne remplacent pas les certifications traditionnelles. Avant de pouvoir exploiter pleinement le potentiel des microcertifications, les États membres doivent créer des écosystèmes propices à leur adoption sur une large base. C’est la raison pour laquelle l’appel à l’expérimentation de politiques lancé en 2024 comprend un appel à projets visant à soutenir les réformes et l’impact des politiques dans les États membres dans la mise en œuvre de la recommandation du Conseil du 16 juin 2022 sur une approche européenne des microcertifications pour l’apprentissage tout au long de la vie et l’employabilité[footnoteRef:21]. [21: .	https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/16/council-recommends-european-approach-to-micro-credentials/ ] 

Outre l’appel à propositions d’expérimentation de politiques, des fonds sont également prévus dans le programme de travail Erasmus+ 2024 pour le développement de microcertifications dans trois domaines: l’enseignement supérieur, l’enseignement et la formation professionnels, et l’éducation des adultes.
La recommandation du Conseil relative aux comptes de formation individuels [footnoteRef:22], adoptée par le Conseil en juin 2022, vise à renforcer les incitations et la motivation des personnes à suivre une formation et à garantir l’accès de tous à des formations pertinentes pour le marché du travail, y compris pour les transitions professionnelles et indépendamment de leur situation au regard de l’emploi ou de leur statut professionnel. Elle vise à soutenir tous les adultes en âge de travailler et recommande aux États membres d’envisager la création d’un compte personnel pour les droits à la formation, intégré dans un cadre favorable comprenant un registre national des possibilités de formation, de validation et d’orientation professionnelle pouvant bénéficier d’un financement au titre des droits à la formation, ainsi que des dispositions relatives aux congés de formation rémunérés pour les adultes salariés. [22:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32022H0627%2803%29 ] 

Le programme Erasmus+ offre l’occasion de soutenir le développement des comptes de formation individuels, dans le cadre de l’action clé n° 2, en particulier dans le cadre de projets tournés vers l’avenir et de partenariats de coopération (volet «éducation des adultes»).
En ce qui concerne la nécessité d’améliorer la visibilité de certaines actions soulignées aux paragraphes 100 et 101 (soutien disponible pour les activités d’éducation et de formation des adultes ou pour le sport), la Commission peut souligner que, conjointement avec les agences nationales Erasmus+, des efforts ont été déployés pour renforcer la promotion et la communication sur les possibilités offertes aux apprenants adultes par le programme, que ce soit au niveau national ou par l’intermédiaire de plateformes de l’UE telles que la plateforme électronique pour l’éducation et la formation des adultes en Europe (EPALE)[footnoteRef:23]. En ce qui concerne les règles de financement, un soutien supplémentaire est fourni pour aider les personnes moins favorisées à participer à la mobilité à des fins d’apprentissage à l’étranger dans le cadre d’Erasmus+. [23:  	https://epale.ec.europa.eu/fr ] 

Dans le cadre de règles spécifiques gérées par la Commission, les agences nationales Erasmus+ peuvent transférer des fonds entre actions et secteurs, sur la base de la demande résultant des candidatures reçues à la suite de la publication de l’appel à propositions annuel Erasmus+. Par exemple, les fonds non dépensés pour les activités de mobilité des apprenants adultes sont transférés par les agences nationales vers les projets de partenariats de coopération afin de financer d’autres propositions de projets, à partir de la liste de réserve. La Commission prend des mesures pour veiller à ce que la synergie entre les programmes de l’UE (FSE+ en particulier) soit effectivement prise en compte favorisant une coordination plus étroite entre les parties prenantes concernées (autorités de gestion du FSE+ et autorités et agences nationales Erasmus+).
Afin de garantir une bonne visibilité du financement du sport dans le cadre d’Erasmus+, l’EACEA organise chaque année une journée d’information sur le sport pour toutes les parties prenantes intéressées, en plus d’activités promotionnelles régulières. Cette manifestation réunit un nombre élevé de participants et peut être suivie en personne et en ligne. La connaissance des possibilités de financement semble s’accroître, étant donné que le nombre de candidatures à des activités sportives augmente chaque année. Les fonds Erasmus+ sont octroyés au moyen d’appels à propositions ouverts selon des critères bien définis qui s’appliquent indistinctement à tous les candidats, conformément aux procédures d’attribution fixées par les règles financières applicables au budget de l’UE.
Le paragraphe 111 souligne qu’il est nécessaire d’accélérer les synergies entre l’espace européen de l’éducation, le plan d’action en matière d’éducation numérique et la stratégie européenne en matière de compétences en élaborant la politique relative à l’éducation numérique. La Commission souligne que le plan d’action en matière d’éducation numérique et les objectifs de l’espace européen de l’éducation (EEE) et de la stratégie européenne en matière de compétences se complètent et se renforcent mutuellement. Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action en matière d’éducation numérique, l’adoption, en novembre 2023, du train de mesures sur l’éducation et les compétences numériques[footnoteRef:24] a constitué une nouvelle étape vers la réalisation de l’espace européen de l’éducation et de ses objectifs. Cela concerne l’objectif fixé pour l’EEE par l’Union, qui consiste à ramener à moins de 15 %, d’ici à 2030, la part des personnes ayant une maîtrise des outils informatiques et une culture de l'information insuffisantes. La recommandation du Conseil relative à l’amélioration de l’enseignement des compétences et aptitudes numériques dans le domaine de l’éducation[footnoteRef:25] soutient encore les objectifs de la stratégie européenne en matière de compétences visant à aider tous les individus à développer des compétences plus nombreuses et de meilleure qualité afin de renforcer la compétitivité. Cela concerne la réalisation de l’objectif de la stratégie européenne en matière de compétences, à savoir que 70 % des adultes âgés de 16 à 74 ans possèdent au moins des compétences numériques de base d’ici à 2025. Les politiques décrites ici sont mises en évidence et traduites dans les priorités du programme Erasmus+. En outre, la Commission continuera de soutenir les États membres et les parties prenantes dans la mise en œuvre des politiques en matière d’éducation numérique au moyen de nouvelles actions, y compris des lignes directrices sur les contenus éducatifs numériques et l’informatique, le cadre d’interopérabilité de l’enseignement supérieur, et l’enquête sur l’éducation numérique en Europe. [24: .	https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/11/23/digital-skills-and-competences-and-successful-digital-education-and-training-fit-for-the-digital-era/ ]  [25:  	https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-15741-2023-INIT/fr/pdf ] 

En ce qui concerne la prise en compte de la fraude (paragraphe 119), la Commission poursuit ses efforts pour veiller à ce que les agences nationales Erasmus soient conscientes des risques de fraude et disposent des lignes directrices nécessaires pour traiter les cas de fraude présumée. Les agences nationales doivent traiter les cas de fraude au niveau national et les signaler à leurs autorités antifraude nationales. Conformément aux lignes directrices de la Commission, les agences nationales signalent également les cas de fraude présumée à la Commission, qui assure la liaison avec l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et le Parquet européen lorsque des enquêtes sont en cours. La Commission veille à ce que, après la clôture de l’enquête, des mesures soient prises pour protéger le budget de l’UE en recouvrant les montants repérés par l’OLAF ou le Parquet européen. La Commission renforce également ses procédures afin d’exclure les organisations concernées le cas échéant.
[bookmark: _Hlk158294875]Enfin, en ce qui concerne l’engagement du Parlement européen à tripler le budget d’Erasmus+ pour la période 2028-2034 (paragraphe 121), la Commission prend note de l’avis du Parlement européen concernant le budget d’Erasmus+ pour le cadre financier pluriannuel (CFP) post-2027 ainsi que l’excellente performance budgétaire du programme, combinée à de faibles taux de réussite observés dans la plupart de ses actions. La Commission rappelle qu’il ne peut être préjugé du prochain cadre financier pluriannuel à ce stade. La Commission présentera une proposition pour le CFP post-2027 d’ici juillet 2025.
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